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Centre hospitalier de Valenciennes
Question écrite n° 6744

Texte de la question

M. Rene Carpentier attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les conditions d'accueil au centre hospitalier de Valenciennes. Ce n'est pas la competence des agents
hospitaliers qui est mise en cause, mais l'administration qui n'hesite pas, pour faire des economies, a mettre la
vie des usagers en peril. Est-ce normal que les patients restent, par manque de place, au minimum, vingt-quatre
heures dans les services d'urgence au lieu d'etre admis et immediatement soignes dans les services adequats
equipes pour les recevoir. On ne peut admettre une telle situation. Il est possible d'ameliorer les conditions
d'accueils, ne serait-ce qu'en renouvelant les contrats des agents hospitaliers stagiaires, dont les aptitudes et
l'efficacite ne peuvent etre remises en cause. En consequence, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour remedier a cet etat de fait, tenant compte que la sante n'est pas un luxe ni le reflet d'une entreprise
dont l'objectif serait la rentabilite.

Texte de la réponse

L'amelioration des conditions d'accueil dans les services d'urgence des etablissements publics de sante est un
des objectifs prioritaires du ministere des affaires sociales, de la sante et de la ville, qui consacre des moyens
importants depuis plusieurs annees, et cette annee encore, a la restructuration de ces services et au
renforcement de la qualite des soins de maniere generale. A cet effet, de nombreux postes de personnel, tant
medical que non medical, ont ete crees et le centre hospitalier de Valenciennes, en tant qu'etablissement de
reference du secteur sanitaire auquel il appartient, a ete largement beneficiaire de cette politique, puisque
depuis 1990 ont ete crees 101 postes non medicaux et 20 postes medicaux.
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